
Critères d'acceptation

Zone de remblai :

Pour l'interprétation, la hauteur à prendre en compte correspond à la
profondeur totale de remblai :

- Anomalie de type 1 : essai acceptable
- Anomalie de type 2 : essai acceptable
- Anomalie de type 3 : essai non acceptable
- Anomalie de type 4 : essai non acceptable

Zone d'enrobage :

Pour l'interprétation, la hauteur à prendre en compte correspond à la
hauteur uniquement de l'enrobage :

- Anomalie de type 1 : essai acceptable
- Anomalie de type 2 : essai non acceptable
- Anomalie de type 3 : essai non acceptable
- Anomalie de type 4 : essai non acceptable

1 - Norme NF P 94-063 :

2 - Fascicule 70 :

Anomalie de type 1 :

- le pénétrogramme ne se trouve jamais en dépassement de DL.

- les épaisseurs de couche sont systématiquement supérieures de
plus de 20 % aux valeurs prescrites.

- le pénétrogramme dépasse DL d'un écart a inférieur à la distance
b entre DL et DR, et au total sur une hauteur de moins de 30 % de
la profondeur contrôlée h.

Anomalie de type 2 :

- le pénétrogramme dépasse DL d’un écart supérieur à la distance
b entre DL et DR, ou au total sur une hauteur de plus de 30 % à 50
% de la profondeur contrôlée h, quelle que soit l'importance du
dépassement.

Anomalie de type 3 : Anomalie de type 4 :

- le pénétrogramme dépasse DL sur plus de 50 % de la profondeur
contrôlée h.

(*) Somme des dépassements <30% de la profondeur contrôlée h

(*) Somme des dépassements entre 30% et 50% de la profondeur contrôlée h ou a >
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